
2e Journée de droit pénal
jeudi 13 septembre 2018

Sous la direction de
Prof. Ursula Cassani, Yvan Jeanneret et Bernhard Sträuli 

FACULTÉ DE DROIT
DÉPARTEMENT DE DROIT PÉNAL

Renseignements pratiques
Lieu
Université de Genève – Uni Mail – Salle R380 (rez-de-chaussée)
40 bd du Pont-d’Arve – 1205 Genève 
¡ De la gare Cornavin: tram 15 (arrêt Uni Mail)
¡ Du centre-ville ou de Moillesulaz: tram 12 (arrêt Pont-d’Arve) 
Parking payant d’Uni Mail ou de Plainpalais.

Inscription avant le 20 août 2018
¡ En ligne sur www.unige.ch/formcont/droitpenal

Au moyen du formulaire ci-joint à renvoyer: 
¡ Par e-mail: droit-penal@unige.ch
¡ Par la poste: 

Secrétariat du Département de droit pénal
Faculté de droit – Uni Mail – Université de Genève
40 bd du Pont-d'Arve – 1211 Genève 4

Finance d'inscription
¡ Tarif ordinaire
 CHF 320.- avec déjeuner | CHF 290.- sans déjeuner
¡ Tarif réduit pour les étudiants et assistants des universités et les avocats 

stagiaires
 CHF 140.- avec déjeuner | CHF 110.- sans déjeuner
La finance d’inscription comprend la documentation distribuée sur place et la 
pause-café.
Aucun remboursement n’est possible en cas de dédite.

Attestation
Une attestation de participation peut être délivrée sur demande.

Informations complémentaires
Odette Stierlin
Département de droit pénal – Université de Genève – Uni Mail
1211 Genève 4
Tél. +41 (0)22 379 85 52 | Odette.Stierlin@unige.ch

www.unige.ch/formcont/droitpenal
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Deuxième Journée de droit pénal
Après une première édition des Journées de droit pénal inaugurées en 2016 qui 
fut un franc succès, le Département de droit pénal se réjouit de pérenniser ce 
rendez-vous de formation et de réflexion, destiné aux pénalistes genevois et 
romands, prenant ainsi le rythme bisannuel initialement annoncé. Ces journées 
auront pour but d’assurer la formation continue des praticiens du droit pénal 
par des chroniques de jurisprudence, mais aussi d’analyser de manière plus 
approfondie certains sujets et évolutions actuels du droit de fond et de la 
procédure pénale.

Thèmes abordés
Cette journée 2018 débutera par une réflexion sur la politique criminelle 
actuelle en matière de stupéfiants, suivie d’une chronique de jurisprudence en 
droit pénal formel. 
La deuxième partie de la matinée sera consacrée à une large réflexion relative 
à l’institution de l’ordonnance pénale, tandis que suivra la chronique de 
jurisprudence en droit matériel.
L’après-midi  s’ouvrira sur les enjeux pour la Suisse de la constitution d’un 
espace pénal européen qui se dessine, pour revenir, dans un dernier temps, à 
des considérations pratiques et actuelles dans les domaines des violences 
domestiques et de l’expulsion judiciaire qui seront soumises aux regards croisés 
de praticiens, magistrats, policier et avocats.

Public
Juges, procureurs, avocats, praticiens de l’exécution des peines et mesures, 
juristes dans les administrations et les autorités de surveillance, juristes et 
compliance officers dans les entreprises, policiers, universitaires.

Programme
9h00 Ouverture de la Journée
 Bénédict Foëx, professeur, doyen de la Faculté de droit de l’Université 

de Genève
 Bernhard Sträuli, professeur, directeur du Département de droit 

pénal de l’Université de Genève

9h15 La répression en matière de stupéfiants: l’heure d’un "reset"?
 Ursula Cassani, professeure à l’Université de Genève, juge à la Cour 

d’appel du pouvoir judiciaire

9h45  Chronique de jurisprudence en matière de procédure pénale
 Bernhard Sträuli

10h30 Pause et rafraîchissements

11h00 La Suisse, c’est Zurich – l’ordonnance pénale des origines à l’actualité
 Marc Thommen, professeur extraordinaire à l’Université de Zurich

11h30 Chronique de jurisprudence en matière de droit pénal général et 
spécial

 Yvan Jeanneret, professeur à l’Université de Genève, avocat au 
Barreau de Genève

12h15 Questions et discussion

12h30 Déjeuner

14h00 Dernières avancées de l’espace pénal européen et enjeux pour la 
Suisse

 Anne Weyembergh, professeure, présidente de l’Institut d’Etudes 
européennes, Université Libre de Bruxelles

14h45 Vision croisée sur les violences domestiques
Eric Grandjean, commissaire à la Police cantonale genevoise
Anne-Laure Huber, procureure au Ministère public, Genève
Clara Schneuwly, avocate au Barreau de Genève

15h30 Vision croisée sur l’expulsion
Isabelle Cuendet, présidente du Tribunal pénal, Genève
Gaétan Droz, avocat au Barreau de Genève, assistant à l’Université 
de Genève
Stéphane Grodecki, premier procureur, docteur en droit, chargé de 
cours à l’Université de Genève

16h15 Questions et discussion

16h30 Clôture de la Journée Je
ud
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